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SITUATION DE HANDICAP

Quel est le délai d’instruction d’un dossier? Dans combien de temps
aurais-je une réponse?

Publié le: 25 juin 2020

Conformément aux dispositions de 'art. R.241-33 du Code de l'action sociale et des familles, la décision doit étre prise par la commission des droits et de l'autonomie des personnes handicapées (C.D.A.PH.)
dans un délai de 4 mois a compter de la réception de votre dossier complet. En pratique, en Meuse, les délais d’instruction sont en moyenne de 2 mois.
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https://www.meuse.fr/information-transversale/fag/quel-est-le-delai-dinstruction-dun-dossier-dans-combien-de-temps-aurais-
je-une-reponse-51487?
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